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Périmètre d’Attente d’un Projet d'Aménagement Global 
(PAPAG) 

 
 
Les périmètres d’attente de projet d’aménagement global sont délimités au plan de zonage (pièce 4 
du PLU) et l’article 13 des dispositions générales du règlement (pièce 3 du PLU) fixe les dispositions 
s’appliquant à l’intérieur de ces périmètres. 
 
 

Rappel des dispositions générales du règlement 
 
ARTICLE 11– PÉRIMÈTRE D’ATTENTE D’UN PROJET D'AMÉNAGEMENT GLOBAL 
Conformément aux possibilités proposées par le Code de l’urbanisme à l’article L.123-2-a, le PLU 
délimite au plan de zonage, dans les secteurs UBa, UBh, UCa, UPc des périmètres d’attente d’un 
projet d’aménagement global pour une durée de 5 ans où seules sont autorisées le changement de 
destination, la confortation et l’extension limitée des constructions existantes. Cette extension ne 
pouvant excéder 20m² de SHON. 
 
 

Rappel du rapport de présentation 
 
Cartes à titre illustratif 
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PAPAG de l’Avenue des Alpes PAPAG de la Villette PAPAG des terrains Renault 

 
 
 

 Le périmètre d’attente de l’Avenue des Alpes : secteur d’entrée de ville à requalifier 
 
L’Avenue des Alpes ou pénétrante est un élément important du territoire cagnois. Elle se 
positionne comme une des entrées de Ville, un axe de développement urbain et comme une 
liaison privilégiée vers le moyen pays. 
Le récent traitement d’accompagnement de la voie a amélioré l’image de ce secteur dans sa 
partie proche du centre-ville. Néanmoins, la prégnance des constructions à destinations 
d’activités sur sa section Nord et l’émergence de la ZAC Sudalparc demandent une réflexion 
particulière prenant en compte les enjeux principaux de ce secteur : 

- la qualité urbaine que doit avoir une entrée de ville 
- le besoin en logements actuel et celui généré notamment par l’arrivée de nouveaux 

actifs sur la ZAC de Sudalparc ou le site de Technopolis (ancien site Thompson) 
 
Ce secteur a de nombreux atouts : 

- une superficie conséquente : 17 ha environ 
- la proximité des équipements 
- la proximité des lieux d’emplois 
- un environnement à considérer comme un élément de structuration urbain : le Malvan 

et les vues sur les Baous 
L’enjeu est d’intégrer ce secteur dans la dynamique de la Ville voire de l’agglomération, de 
créer un véritable quartier d’habitat en favorisant dans la même démarche son intégration 
paysagère. 

 
 Le périmètre d’attente de la Villette : renforcement du centre-ville 
 

Le secteur de la Villette, jouxtant le centre-ville, offre un potentiel mutable important. Une 
grande partie des terrains sont de maitrise communale. Ces derniers situés au Sud du 
périmètre sont occupés par un équipement sportif et un parc de stationnement et représentent 
une superficie de 3 ha environ. 
Ce secteur est un espace peu aménagé dont il conviendrait d’envisager le développement en 
lien avec le centre-ville dans un objectif d’affirmation de centre-ville élargi et d’une offre 
qualitative en matière d’espaces et d’équipements publics, de constructions d’habitation et de 
commerce. 

 
 Le périmètre d’attente des terrains Renault : Habitat et équipements touristiques  

 
Ce secteur dont l’occupation actuelle, villas et activités liées à l’automobile (stationnement, 
vente de voiture) serait susceptible de muter à moyen terme offre la possibilité à la commune 
d’y développer un habitat plus structuré et d’élargir l’offre en hébergement hôtelier haut de 
gamme de la Commune. 
La position du site, en interface littorale et à proximité du futur port de plaisance, nécessite 
une étude fine d’aménagement pour dégager la constructibilité en termes d’habitat et 
d’équipement hôtelier et veiller à sa bonne intégration paysagère. 


